
LES AJ’PAREILS D’iiNVESTIGATION SOUS-MARINE.

Certaines industries, telles que la pêche des perles, (lu corail, des 
éponges, exigent parfois que l’homme séjourne assez longtemps sous l’eau ; 
cette nécessité est encore plus absolue quand il importe de s’assurer du 
bon état ou des avaries d’un navire, de visiter les fondations de travaux 
hydrauliques, etc. Il est des individus qui possèdent la faculté de rester 
au fond de l’eau un temps relativement très-long avant de venir respirer 
la  surface ; néanmoins, dans le plus grand nombre des cas, ce temps est de 
beaucoup insuffisant pour les diverses opérations dont nous avons parlé. 
On a donc du rechercher de bonne heure les moyens de permettre aux 
plongeurs de séjourner sans danger au fond de l’eau beaucoup plus long­
temps qu’ils ne peuvent le faire naturellement.

Le premier appareil inventé dans ce but est la cloche plongeur, dont 
l’idée première paraît remonter Ma plus haute antiquité, puisque Aristote 
raconte que l’on peut faire respirer les plongeurs sous l’eau, en les faisant 
descendre dans une cuve d’airain renversée. On sait que la construction 
de la cloche ü plongeur est basée sur ce principe que si l’on plonge verti­
calement dans un liquide un vase renversé, ce liquide ne pénètre pas dans 
la partie supérieure de l’appareil, cause de l’impénétrabilité de l’air.

Sans noua occuper des divers perfectionnements qui, depuis Aristote, 
ont été introduits dans l'installation de la cloche ü plongeur, celle dont on 
se sert aujourd’hui représente un tronc do pyramide quadrnngulaire, un 
peu plus grand ifc la base qu’au sommet. Elle est toute entière de fonte et 
coulée d’un seul jet. Le jour y arrive par deux fortes lentilles incrustées 
dans le plancher supérieur, et les ouvriers y voient suffisamment pour pou­
voir travailler une profondeur de trente <\ quarante pieds, suspendus par 
un fort câble en fer enroulé autour du cabestan d’un navire ; l’air intérieur 
de la cloche est renouvelé l’aide d’une |>ompc foulante placée sur le 
bateau, et au moyen d’un tube qui, partant do cotto pompe, aboutit au 
sommet de I appareil où il est fortement vissé.

Cette cloche plongeur, telle »|ue nous venons de la décrire, est celle 
actuellement en usage en France ; elle a cependant été perfectionnée 
en Amérique sous le nom de mutila», par les ingénieurs llallet et Wil- 
liamson ; le principe est toujours le même.

Le Scaphandre est un appareil qui permet à l’homme qui en est revêtu 
de se mouvoir et de travailler au fond de l'eau comme il le ferait à la



surface du sol. Lo premier appareil de ce genre dont nous ayons con­

naissance est celui dont Léonard de Vinci nous a laissé 1e dessin et qu’il 
dit être employé dans l'Inde pour la pêche des perles.

I l  consiste en une espèce de vêtement qui entoure la tête et une partie 

de la poitrine : un tube flexible, dont l’extrémité supérieure est soutenue 

hors de l’eau par un flotteur, le met en communication avec l ’air intérieur. 

H alley nous apprend que de son temps, on se servait d'un vêtement imper­

méable composé en partie d’une armure dont les joints étaient munis de 
pièces de cuir. Deux tuyaux le mettaient en communication avec l’atmos­

phère, et l’on y  établissait un courant d’air au moyen d’un grand soufflet 

placé à l’extrém ité de l’un d’eux. C et appareil donnait d’assez bon3 résul­

tats jusqu’à  des profondeurs de dix à quinze pieds, mais, au-delà, la pression 

arrêtait la circulation du sang dans les membres. C ’est seulement depuis 

une trentaine d’années qu’on est parvenu à résoudre le problème. Les 

appareils aujourd’hui en usage varient quand aux détails ; mais tous se 

composent essentiellement d’un vêtement imperméable, terminé par un haut 

de cuirasse métallique sur lequel se visse un casque également en métal. 

Ce casque est muni d’un masque de verre pour permettre a; plongeur do 

voir autour de lui, et d’un tube à air qu’on alimente à l’aide d’une pompe 

disposée sur le rivage ou sur un navire.
Depuis bien des années on se sert du Scaphandre-Cabirol qui a l’avan­

tage d’être beaucoup plus léger que tous les autres, puisque son poids 
excède à  peine 105  livres. L e vêtement est d’une seule pièce depuis les 

pieds jusqu’aux épaules, où il se termine par une pèlerine do cuir. I l est 
fait de coton croisé ou de forte toile, rendue imperméablo par une épaisso 

lame de caoutchouc. Des anneaux également de caoutchouc le ferment 
hermétiquement autour des poignets, et une ceinture do cuir le serre 

autour de la taille. Un casque se visse sur la pèlerine métalliquo qui so 

joint par des boulons à celle de cuir. C ’est dans le casque qu’aboutit lo 
tube destiné à  donner de l’air au plongeur. Celui-ci, «fin de pouvoir s’en­

foncer facilem ent, est chaussé de brodequins à semelles de plomb, et il porte, 

l ’un devant et l'autre derrière, deux blocs do plomb en forme do cœur qui 

lui servent de lest. L a  corde que l’on fo it au côté droit du plongeur lui 

aertà faire dos signaux extérieurem ent.
Quand les recherches sous marines doivent se fiiro  à  uno certaine pro­

fondeur, lorsque surtout il est nécessaire pour ces recherches d'employer 

plusieurs hommes qui doivent être dirigés par un chct, la clocho à  plongeur 

et lo scaphandre ne suffisent plus.
C ’est lo cas qui s’est présenté récemment dans les travaux entrepris 

pour le sauvetage de vaisseaux naufragés dans la baie do Vigo.
Uno fois les épaves des galions reconnus, leur position et leur degré 

d’envasement déterminés et balisés, et avant quo Ica plongeurs commen­

ç a ie n t  leur oeuvre d’investigation, il importait quo l’ingéuieur pût lui-



m êm e con stater les  tr a v a u x  à  e x é c u te r . C ’ est d an s c e  b u t q u e M . B a sin  

a  fa it  con stru ire un a p p a reil q u e nous ap p ellero n s un  observatoire sous- 

m arin.
C e t  ap p areil se com pose (l’ un c y lin d re  en  tôle à  l ’ é p re u v e  d es p lus fortes 

pressions a tm osp h ériq u es, a y a n t  à  la  p a rtie  in fé rie u re  un e o u v ertu re  c irc u ­

la ire  qui se rt de p o rte  d ’ e n tré e  q u e l ’on ferm e p a r de solides boulons. 

U n e  len tille  d ’ un e fo rte  ép a isseu r a d a p tée  à  l ’ a p p a re il p e rm e t d e vo ir  ce 

qui se passe au  deh o rs. E n  o u tre , la  personn e ren fe rm é e d an s l'o b se rv a ­

toire est en  com m unication  a v e c  l ’e x té r ie u r  à  l ’ a ide d ’ un fil é le c tr iq u e  e t 

d ’ un co n d u it a co u stiq u e . L ’ a ir y  a r r iv e , com m e d an s les a u tre s  a p p a r e ils , 

p a r  un  tu y a u  ab o u tissa n t à  un e pom pe fo u la n te .

U n  ém in en t d ess in a teu r, M . D u ra n d  B r a g e r ,  a eu  l ’ id ée  e t  le  c o u ra g e  

de se fa ire  d e scen d re  dans c e t  ob serva to ire . “  L e  p a tie n t, d it-il, qui 

en tre  d an s ce tte  b o îte  pour la  p rem ière  fois, ép ro u v e  to u t d ’a b o rd  une 

im pression  d es p lus d é sa g réa b le s  : c ’ e st  c e lle  du  reten tisse m en t de la  fer- 

m a tu re  de l ’ a p p a re il, m ais e lle  n ’ est q u e p a ssa g è re  ; e lle  est rem p la cé e  

p a r  lu  sen sation  que lu i fa it  é p ro u v e r , au  co m m en cem en t de l ’ im m ersion, 

un  bou illem en t im p e rcep tib le , une esp èce  de c liq u etis  m éta lliq u e que p ro­

d u it le  c y lin d re  en s ’ im m e rg e a n t; c ’ est l ’ affaire de d eu x  ou trois secon d es ; 

puis l’ œ il in q u iet fou ille  cu rieu sem en t à  tra v e rs  l ’ o b je c tif  d an s les profon­

d eu rs g la u q u e s de la  m er.

O u  d escen d  tou jou rs ; enfin un  lé g e r  m ouvem en t d ’ o scilla tion  vous laisse 

d e v in e r  q u e l ’ o b serva to ire  tou ch e le fond ; alors une plus fo rte  sen sation , 

c e lle  d u  silen ce  ab so lu , vous é c ra se .

C e  s ilen ce  est in e x p lica b le  ; c ’ est le  n éa n t.

S i  les p lon geu rs sont au  tr a v a il, c ’ e st  u n e a u tre  affa ire.

A u  silen ce  su c cè d e  un m urm ure rau q u e  e t in term itten t, don t on ne p e u t 

se ren d re  b ien  com pte ; c ’est un frô lem en t qui p a r a ît  se p rod u ire  a  la  su r­

fa ce  e x té rie u re  de la to le , ta n tô t au -d essu s, tan tô t su r  la  paroi la té r a le , 

ta n tô t au-dessous.
L ’ œ il in q u iet in terro g e  à  tra v e rs  l ’ o b je c tif  les profon d eu rs de la  m er et 

finit p a r d istin g u er, com m e au  m ilieu  d ’un ép ais b ro u illa rd , des form es 

é tra n g e s , fa n ta stiq u es, qui se m eu v en t len tem e n t e t m a la d ro item en t ; leu rs 

énorm es tê tes  o scille n t pesam m ent de c i, de là ,  la issa n t b rille r  p a r  in te r­

va lle s  les la rg e s  fa ce tte s  de le u rs  g ra n d s y e u x  aton es. T a n tô t e lles  p a rais­

sen t a rm ées de trois b ra s, m ais a lo rs ils  n ’ on t q u ’un e ja m b e , ta n tô t trois 

ja m b e s  et un b ras ; c es  m em bres sem b lab les a u x  te n ta cu le s  d ’ un poulpe m ons­

tr u e u x , se racco u rc issen t e t s ’ a llo n g e n t ju s q u ’ à  se p e rd re  dans les profon ­

d eu rs  d e l ’ob scurité sous-m arine ; puis 011 n e vo it p lus q u ’ un e m asse sans 

form e ; e lle  sem ble s ’ a v a n c e r  ve rs  l ’ o b serva to ire  : alors p a r a ît , à  to u ch e r 

la  len tille  de l ’o b jectif, la tè te  ca p a ra ço n n é e  d ’ un p lo n geu r.

C e t  in tré p id e  tra v a ille u r  d ’ un m onde sous-m arin  vous sou h aite  la  b ien ­

v e n u e  dans ses E ta ts , m ais d ’ un e vo ix  si c a v e rn e u se  q u ’ elle  sem ble d ’ outre- 

tom be.



On com prend qu ’à  une profondeur de plus de soixante pieds, la lum ière du 
soleil trav e rsan t ce tte  épaisse muraille liquide, ne soit parfois pas suffisante 
pour éc la irer le travailleur, e t dans ce cas, M. Basin a recours à  une lampe 
électrique sous-marine en tre tenue par une puissante m achine magnéto- 
électrique. Toutefois, quand il 11e s’agit que d’une profondeur qui 
n ’excède pas tren te  pieds, on donne la préférence à la projection des 
rayons de la lampe électrique sortie de la lanterne et dirigée sur la surface 
de la m er.

Avec de pareils moyens d ’investigation, il est permis d ’espérer que les 
efforts des chercheurs de Vigo seront couronnés de succès.

I l nous reste  encore à  dire quelques mots des bateaux à  ah' e t des 
bateaux sous-marins.

Proposés par Coulomb en 1778, les bateaux à  air ne paraissent avoir 
été employés pour la prem ière fois qu’en 1815, dans le port du Croisie, 
qu ’il s ’agissait de débarrasser des rochers qui gênaient la navigation. Ils  
consistent essentiellem ent en une grande caisse ouverte par le bas et fer. 
mée par le hau t que l’on m aintient vide d ’eau à l’aide de l’air comprimé. 
Le bateau P ayernc, qu ’on a vu fonctionner il y  a une quinzaine d ’années 
sur la Seine, est un bateau à air perfectionné, qui perm et de descendre à 
de très-grandes profondeurs sans inconvénients et de re ste r longtemps sans 
communication avec l’air extérieur. Ce qu ’il y a de curieux, c ’est le 
m oyen indiqué par P ay ern c  pour m aintenir à l ’é ta t respirable l’air renfer­
mé dans le bateau . Ce moyen consiste à faire passer cet air à  l ’aide d ’un 
fort soufHet dans une dissolution alcaline. La tuyère du soufflet est munie 
d ’une pomme d ’arrosoir qui, divisant l’air en petits filets, le met en con­
tac t intim e avec la dissolution.

Enfin, nous mentionnerons les bateaux sous-marins qui peuvent navi­
guer en tre  deux eaux , soit en faisant provision d’air respirable, soit en res­
tan t en communication avec l’air ex térieur un moyen d ’un tuyau sur­
nagean t ù la surface de l’eau. Inventés et employés par S tunnius pour 
la prem ière lois en 1787, puis par l’am éricain Bushncll, ils ont é té  depuis 
ce tte  époque considérablem ent perfectionnés, e t donnent m aintenant les 
m eilleurs résultats.

Les services que tous ces appareils sont appelés à  rendre dans la guerre 
actuelle sont immenses. Espérons qu ’un jo u r ils ne seront utilisés qu’au 
profit de l’hum anité e t de la science.


